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Question écrite n° 7745

Texte de la question

Le Parlement europeen a ete saisi recemment pour examen des projets de directives dits Cardoso et relatifs a
l'achevement du marche interieur de l'electricite et du gaz. Le Conseil des ministres europeens avait deja
examine ces projets et les avait rejetes. Il serait question, pourtant, que des amendements reprennent nombre
de disposition du plan Cardoso. Devant l'inquietude exprimee par le personnel des industries de l'energie
electrique et gaziere, M. Arnaud Cazin d'Honincthun demande a M. le ministre delegue aux affaires
europeennes quelles precisions il pourrait lui apporter sur l'evolution de la discussion et sur les consequences
d'une possible adoption de ces amendements, ainsi que sur les intentions des Douze dans le dossier de la
dereglementation du secteur de l'electricite et du gaz.

Texte de la réponse

La commission a presente en fevrier 1992 deux propositions de directives relatives a l'achevement du marche
interieur de l'electricite et du gaz. Ces propositions visent la suppression des monopoles de production mais
aussi des monopoles de transport et de distribution par l'instauration d'un systeme d'« acces des tiers au reseau
» (ATR). Au sein du Conseil des ministres, une forte majorite d'Etats membres s'est declaree opposee a
plusieurs aspects de ces propositions (notamment l'instauration d'un ATR). Le conseil energie du 30 novembre
1992 a demande a la commission de modifier ces propositions. Comme le souligne l'honorable parlementaire, le
Parlement europeen a egalement rendu son avis, en premiere lecture, sur ces propositions (le 17 novembre
1993). Il a, lui aussi, invite la commission a modifier ses propositions et a adopter une « approche plus
pragmatique ». Le Parlement europeen a mis l'accent sur les principes que les propositions devraient respecter :
competence des Etats membres pour l'organisation generale du secteur, definition des missions d'interet
economique general, harmonisation des legislations environnementales et fiscales. Le Parlement europeen a
propose egalement, au lieu d'un ATR general et obligatoire, un systeme d'acces limite et negocie au reseau Ces
orientations ont constitue un apport positif a la reflexion europeenne sur ces questions. A la suite de l'avis du
Parlement europeen, la commission a presente de nouvelles propositions. Celles-ci - qui sont actuellement en
discussion au sein des instances du conseil - ne reprennent toutefois qu'en partie les recommandations du
Conseil et du Parlement. L'organisation du marche du gaz et de l'electricite a fait l'objet d'un debat a l'Assemblee
nationale le 25 novembre 1993 qui a permis au ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur de rappeler que le Gouvernement entendait preserver integralement le statut juridique des
etablissements Electricite de France et Gaz de France ainsi que celui du personnel des industries electriques et
gazieres. Le Gouvernement a egalement indique que les autorites francaises refusaient l'instauration d'un ATR
generalise, tel que propose par la commission. Il convient par ailleurs de rappeler a l'attention de l'honorable
parlementaire que, parallelement a la preparation des directives, la commission a engage contre la France (ainsi
que contre cinq autres Etats membres) une action contentieuse portant sur les monopoles d'importation et
d'exportation d'electricite et de gaz et que, apres avoir adresse a la France un avis motive, la commission
envisage de saisir la Cour de justice des Communautes europeennes.
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